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PREAMBULE 
 

Cette étude de diagnostic écologique de plans d’eau a été réalisée dans le cadre du 

programme de surveillance établi lors de la mise en œuvre de la directive cadre européenne 

sur l’eau (DCE)1, prescrivant une atteinte des objectifs environnementaux tendant vers un 

« bon état » écologique des masses d’eau en 2027. En application de cette dernière, il est 

demandé à chaque état membre d’évaluer l’état écologique des masses d’eau d’origine 

naturelle ou le potentiel écologique des masses d’eau fortement modifiées et artificielles. 

 

L’agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse a mandaté le bureau d’études GREBE pour 

l’acquisition de données écologiques sur un certain nombre de masses d’eau de plans d’eau 

(MEPE) de plus de 50 hectares du nord du bassin Rhône-Méditerranée. Les prestations ont 

été réalisées en application de l’arrêté du 7 août 20152, modifiant l’arrêté du 25 janvier 20103 

établissant le programme de surveillance de l’état des eaux. 

 

 

 

 

Retenue de Coiselet le 21/05/2019  

                                                 
 

1 DCE. Cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l'eau. Directive 2000/60/CE. 
2 Ministère de de l'écologie, du développement durable et de l'énergie. Arrêté du 7 août 2015 modifiant l'arrêté du 25 janvier 2010 
établissant le programme de surveillance de l'état des eaux en application de l'article R. 212-22 du code de l'environnement. 
3 Ministère de l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de la mer, en charge des technologies vertes et des 
négociations sur le climat. Arrêté du 25 janvier 2010 établissant le programme de surveillance de l’état des eaux en application de 
l’article R. 212-22 du code de l’environnement. 
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1. INTRODUCTION 

1.1 Organisation du rapport 

 

Les résultats du suivi de l’année 2019 sont présentés sous la forme d’un dossier par plan 

d’eau, soit un rapport de données brutes et d’interprétation commentée des résultats, 

présentant également les méthodologies mises en œuvre et les rapports de campagnes des 

campagnes de terrain. 

 

1.2 Typologie naturelle des plans d’eau 

 

La typologie naturelle des plans d’eau utilisée dans le rapport est définie dans l’arrêté du 12 

janvier 20124 relatif aux méthodes et aux critères à mettre en œuvre pour délimiter et classer 

les masses d’eau. La typologie est basée sur l’origine des plans d’eau (naturelle ou 

anthropique), leur hydro-écorégion5, la forme de leur cuvette et leur fonctionnement 

hydraulique. Les formes théoriques de cuvettes lacustres sont présentées Figure 1, et sont 

définies comme suit : 

o Forme L : lac peu profond, zone littorale largement prépondérante, stratification 

thermique peu étendue et/ou instable (lac polymictique). 

 

 
Figure 1 - Formes théoriques de la cuvette 
lacustre. La ligne pointillée indique la limite 
théorique de profondeur maximale de la 
thermocline en été (figure issue de la circulaire 
2005/11). 
 

o Forme P : lac profond, stratification thermique stable (lac monomictique ou dimictique) 

et une zone littorale étendue, la cuvette pouvant être symétrique ou asymétrique. 

                                                 
 

4 Ministère de l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de la mer, en charge des technologies vertes et des 
négociations sur le climat. Arrêté du 12 janvier 2010 relatif aux méthodes et aux critères à mettre en œuvre pour délimiter et 
classer les masses d’eau et dresser l’état des lieux prévu à l’article R. 212-3 du code de l’environnement. Journal Officiel de la 
République Française. 
5 Wasson, J. G., Chandesris, A., Pella, H., & Blanc, L. (Juin 2002). Les hydro-écorégions de France métropolitaine, approche 
régionale de la typologie des eaux courantes et éléments pour la définition des peuplements de référence d'invertébrés. 
Cemagref. 
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o Forme LP : lac ayant à la fois une zone profonde stratifiée stable (monomictique ou 

dimictique) et une zone littorale étendue, la cuvette pouvant être symétrique ou 

asymétrique. 

 

2. Protocoles de prélèvement et d'analyse 

2.1 Physico-chimie des eaux et du sédiment 

2.1.1 Campagnes de mesures 

 

Quatre campagnes de mesure sont réalisées au cours de l’année : 

o campagne 1: entre mi-février et fin mars (voire plus tard selon l’altitude), correspondant 

à la période de brassage et d’homothermie des eaux ; 

o campagne 2: mois de mai, correspondant au début de la période de stratification 

thermique ; 

o campagne 3: fin juillet / début août, correspondant à la période estivale ; 

o campagne 4: mois de septembre/octobre, correspondant à la fin de la période de 

production végétale et à la période de stratification maximale du plan d’eau, avant le 

refroidissement de la masse d’eau. 

 

2.1.2 Prélèvements 

2.1.2.1 Prélèvements d’eau 

 

Les prélèvements d’eau sont réalisés au niveau du point de plus grande profondeur du plan 

d’eau. Dans le cas de retenues artificielles, une zone de sécurité interdite à la navigation, 

généralement matérialisée par une ligne de bouées, peut être présente à proximité des 

ouvrages. La zone de prospection se limite alors à l’extérieur de cette dernière. Deux 

profondeurs sont échantillonnées. 

La zone euphotique correspond à 2,5 fois la transparence de l’eau. Cette dernière est mesurée 

à l’aide d’un disque de Secchi de 20 centimètres de diamètre, à quarts alternativement blancs 

ou noirs. Un premier échantillonnage est destiné aux dosages de micropolluants. Il est réalisé 

avec une bouteille à prélèvement verticale de type Kemmerer de 1,2 litre en téflon. Les 

prélèvements unitaires sont répartis de manière équidistante sur l’ensemble de la zone 

euphotique puis homogénéisés dans un seau de 17 litres en polyéthylène haute densité 

(PEHD). Cette opération peut être répétée si besoin jusqu’à obtention du volume nécessaire 

aux analyses. Le contenu est ensuite versé directement dans les différents flaconnages ou à 

l’aide d’un entonnoir en PEHD dans le cas de contenants à col étroit. 
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Un second échantillonnage, réalisé à l’aide d’un tuyau, est destiné aux analyses 

phytoplanctoniques, aux analyses physico-chimiques classiques et à la quantification de la 

chlorophylle a. Le volume d’eau échantillonné par le moyen d’un tuyau étant trop faible dans 

le cas d’une zone euphotique peu importante, l’échantillonnage est préférentiellement réalisé 

au moyen d’une bouteille verticale et d’une série de prélèvements unitaires sur l’étendue de la 

zone euphotique si celle-ci n’excède pas une profondeur de 7 mètres. 

La zone profonde est échantillonnée à profondeur fixe, à 1 mètre du sédiment, puis traitée de 

la même manière que l’échantillonnage de la zone euphotique. L’opération est répétée jusqu’à 

obtention du volume nécessaire aux analyses. Dans le cas d’un échantillonnage à profondeur 

fixe et d’un grand volume d’eau souhaité, une bouteille téflonisée de type Niskin de 8 litres 

peut être utilisée. 

 

2.1.2.2 Prélèvements de sédiments 

 

Les sédiments sont échantillonnés lors de la campagne 4 (septembre/octobre) à la benne 

Ekman, 15 cm x 15 cm. Les premiers centimètres de l’échantillon de la benne sont prélevés 

directement à l’aide d’une petite pelle en PEHD et transvasés dans les flaconnages fournis 

par le laboratoire d’analyse. Le prélèvement est répété un nombre de fois suffisant pour 

l’obtention du volume souhaité. 

 

2.1.3 Paramètres mesurés 

 

Les analyses physico-chimiques de pleine eau ont été confiées au Laboratoire Santé 

Environnement Hygiène de Lyon (CARSO-LSEHL), et les analyses sur sédiments au 

Laboratoire Départemental de la Drôme (LDA 26). 

 

2.1.3.1 Paramètres de pleine eau 

 

Deux types de paramètres de pleine eau ont été pris en considération: 

o les paramètres mesurés in situ à chaque campagne: 

- température, oxygène dissous (concentration et taux de saturation), pH, 

conductivité à 25°C et matière organique dissoute fluorescente. Ces paramètres 

sont mesurés sur l’ensemble de la colonne d’eau à l’aide d’une sonde multi 

paramètres munie d’un câble. 

- transparence mesurée au disque de Secchi de 20 centimètres de diamètre, à quarts 

alternativement blancs ou noirs. 
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o les paramètres analysés en laboratoire sur prélèvements intégrés au niveau de la zone 

trophogène et prélèvements au niveau du fond : 

 paramètres généraux : azote Kjeldahl, ammonium, nitrates, nitrites, 

orthophosphates, phosphore total, carbone organique total, matières en 

suspension, turbidité, chlorophylle a et phéopigments (échantillon filtré sur site 

à l’aide d’une pompe à vide manuelle / paramètres ne concernant que 

l’échantillon intégré), silice dissoute, demande biologique en oxygène (DBO), 

demande chimique en oxygène (DCO); 

 paramètres de minéralisation : chlorures, sulfates, hydrogénocarbonates, 

calcium, magnésium, sodium, potassium, dureté totale, titre alcalimétrique 

complet (TAC) ; 

 micropolluants : substances prioritaires, autres substances et pesticides en 

référence à l’arrêté du 7 août 2015 établissant le programme de surveillance de 

l’état des eaux. Les micropolluants organiques ont été mesurés sur les 

échantillons d'eau brute et les micropolluants minéraux sur l’eau filtrée du même 

prélèvement. 

 

2.1.3.2 Paramètres du sédiment 

 

Sur les sédiments, les quantifications ont été réalisées au cours de la quatrième campagne au 

niveau du point de plus grande profondeur, et prennent en compte les deux compartiments et 

les paramètres suivants : 

 l’eau interstitielle : orthophosphates, phosphore total et ammonium ; 

 la phase solide : carbone organique, azote Kjeldahl, phosphore total, matières 

organiques volatiles, granulométrie inférieure à 2 mm (argiles, limons fins et grossiers 

et sables fins et grossiers), et micropolluants suivant l’arrêté du 7 août 2015 établissant 

le programme de surveillance de l’état des eaux. 

 

2.2 Phytoplancton 

 

Le suivi du phytoplancton a été effectué lors de 4 campagnes selon la méthode Utermöhl6. Un 

prélèvement intégré est réalisé sur l’ensemble de la zone euphotique à l’aide d’un tuyau ou 

d’une bouteille à prélèvement (cf. §2.1.2.1) au droit du point le plus profond du plan d’eau. Cet 

                                                 
 

6 AFNOR. (2006). Norme guide pour le dénombrement du phytoplancton par microscopie inversée (méthode Uthermöhl). NF 
EN 15204. 
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échantillon est également utilisé pour la filtration in situ de la chlorophylle a. Les échantillons 

de phytoplancton sont fixés au lugol, puis stockés au réfrigérateur avant détermination et 

comptage des objets algaux7 au sein du laboratoire du GREBE. L’inventaire et le 

dénombrement du phytoplancton ont été réalisés, après passage en chambre de 

sédimentation, sous microscope inversé. En cas de difficulté d’identification ou de fortes 

abondances, une vérification des diatomées (algues microscopiques siliceuses) a été réalisée 

en parallèle, entre lame et lamelle sous microscope droit, selon le mode préparatoire décrit 

par la norme NF T90-3548. Les résultats sont présentés sous forme d’inventaires taxinomiques 

précisant pour chaque taxon le nombre de cellules dénombrées par ml et le biovolume total 

du taxon (mm3/l), accompagnés d’une représentation de l’évolution du peuplement algal en 

termes d’abondance relatives des différents groupes algaux. 

L'Indice Phytoplanctonique Lacustre (IPLAC)9 a ensuite été calculé à l’aide de l’outil SEEE 

(version 1.1.0). 

 

 

 

 

Retenue de Coiselet le 23/05/2019 

  

                                                 
 

7 Laplace-Treyture, C. ; Barbe, J. ; Dutartre, A. ; Druart, J.-C. ; Rimet, F. ; Anneville, O. ; et al. (Septembre 2009). Protocole 
Standardisé d'échantillonnage, de conservation et d'observation du phytoplancton en plan d'eau, v3.3.1. INRA, Cemagref. 
8 AFNOR. (2007). Détermination de l’Indice Biologique Diatomées (IBD). NF T90-354 15204. 
9 Laplace-Treyture, C.; Feret, T. Performance of the Phytoplankton Index for Lakes (IPLAC): A multimetric phytoplankton index to 
assess the ecological status of water bodies in France. Irstea UR EABX. 
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3. Contexte général et caractéristiques du plan d’eau 

 

Limitrophe des départements du Jura (39) et de l’Ain (01), la retenue de Coiselet s’étend à 304 

m d’altitude sur les territoires des communes de Condes, Coisiat et Chancia sur sa rive 

jurassienne (nord-ouest), et de Dortan et Samognat du côté rhodanien (sud-est). C’est sur 

cette dernière qu’est installée l’usine électrique du barrage de Coiselet qui barre la rivière d’Ain. 

La Figure 2 présente une carte de localisation de la retenue. 

 

 
Figure 2 - Carte de localisation de la retenue de Coiselet. (base carte IGN 1 :100000). 

 

Le plan d’eau de Coiselet s’inscrit dans le réseau de lacs de barrage de la « chaîne de l’Ain », 

comprenant également les retenues de Vouglans, de Saut Mortier, de Charmine-Moux, de 

Cize-Bolozon et d’Allement. La Figure 3 présente l’organisation de ce réseau de retenues. 

 

Le barrage de Coiselet est de type poids, il est haut de 25,5 m et long de 200 m. Sa 

construction a débuté en 1967, en même temps que celle de Vouglans, pour une mise en eau 

effective en 1970. La retenue ainsi créée sur le cours de la rivière d’Ain, d’une superficie de 

302 ha pour une profondeur maximale observée de 21 m (11,6 m en moyenne), possède une 

capacité de 3,7 millions de m3. Le cours d’eau est donc à la fois le principal tributaire du plan 

d’eau et aussi son exutoire. La Bienne est le deuxième tributaire de la retenue qui draine un 

bassin versant total estimé à 1910 km². 
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Figure 3 – Carte de localisation des retenues de la chaîne de l’Ain – Source : energie.edf.com. 

La vocation initiale de la retenue de Coiselet est la production hydroélectrique. Le temps de 

séjour de l’eau y est très court (6 jours). Gérée par EDF et classée parmi les masses d’eau 

fortement modifiées (MEFM), elle est, selon la typologie nationale, un plan d’eau de type A3, 

soit une retenue profonde de moyenne montagne calcaire. 

Comme de nombreux plans d’eau artificiels, la retenue de Coiselet joue également les rôles 

d’écrêtage de crue et de soutien d’étiage. Elle accueille de plus des activités de loisirs, avec 

la présence deux campings sur les communes de Condes et Chancia qui possèdent 

également une plage. 

Le Tableau 1 présente les dates et types d’interventions réalisées au cours du suivi 2019 au 

titre du réseau de contrôle opérationnel (RCO). Ce réseau, mis en place pour répondre aux 

exigences de la Directive Cadre sur l’Eau en matière de surveillance des milieux, a pour 

objectif d’évaluer l’état des masses d’eaux identifiées comme risquant de ne pas atteindre 

leurs objectifs environnementaux et d’évaluer l’efficacité des mesures mises en œuvre. La 

présence de pollutions diffuses par des nutriments et d’autres, ponctuelles, par des 

micropolluants sont à l’origine du risque de non-atteinte des objectifs environnementaux de la 

retenue de Coiselet. 

Mise en service : 1931 
Volume utile de la retenue : 

3,3 millions de m3 

Mise en service : 1968 
Volume utile de la retenue : 

420 millions de m3 

Mise en service : 1968 
Volume utile de la retenue :

1,3 millions de m3

Mise en service : 1970 
Volume utile de la retenue :

3,7 millions de m3

Mise en service : 1950 
Volume utile de la retenue : 

4,4 millions de m3 

Mise en service : 1960 
Volume utile de la retenue : 

2 millions de m3 
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Les quatre campagnes s’étalent de la fin de l’hiver, en période d’homothermie des eaux, à la 

mi-septembre, en fin de production phytoplanctonique. Les cycles thermiques saisonniers de 

la colonne d’eau ont ainsi pu être appréhendés. 

Tableau 1 – Calendrier des interventions sur la retenue de Coiselet en 2019. 

  

Les Figure 4 et Figure 5 présentent, respectivement, pour la commune d’Ambérieu-en-Bugey 

(Ain), l’évolution des températures mensuelles et de leurs amplitudes, et les précipitations 

mensuelles et cumulées de l’année 2019. Celle-ci a été relativement tempérée avec un hiver 

relativement frais et un été chaud affichant des températures maximales proches de 30 °C. 

Les précipitations sont relativement bien réparties sur l’année, avec toutefois une fin 2019 plus 

pluvieuse. Le cumul annuel, atteignant 1 190 mm, est légèrement excédentaire par rapport à 

la pluviométrie normale sur Ambérieux-en-Bugey de 1 018 mm. 

 

 
Figure 4 - Évolution des températures mensuelles et de leurs amplitudes sur la commune 
d’Ambérieu-en-Bugey (Ain) en 2019. Source : Infoclimat.fr. 

 

Compartiment 

biologique

eau sédiments Phytoplancton

C1 21/03/2019

C2 23/05/2019

C3 06/08/2019

C4 17/09/2019

Physico‐chimie
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Figure 5 - Précipitations mensuelles et cumulée sur la commune d’Ambérieu-en-Bugey (Ain) en 
2019. Source : Infoclimat.fr. 

 
La Figure 6 présente un hydrogramme de la rivière d’Ain pour l’année 2019, indiquant 

également les dates de réalisation des quatre campagnes. Le débit du cours d’eau 

reflète à la fois la climatologie et le fonctionnement des retenues de la chaîne de l’Ain. 

Classiquement, le début d’année est caractérisé par des débits relativement élevés et 

fluctuants. L’étiage commence, en 2019, dès le mois de juin mais est marqué par des 

crues importantes en juin et août, mois également marqué par de fréquentes variations 

de débits. Ces derniers restent relativement faibles jusque mi-octobre avant d’augmenter 

avec le retour des précipitations automnales et hivernales (Figure 5) et le déstockage de 

la retenue de Vouglans. 

 

 
Figure 6 - Débits journaliers moyens de la rivière d’Ain à Pont d’Ain (01) en 2019 
(Source Banque Hydro – station V2712010) 
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4. Physico-chimie des eaux et des sédiments 

4.1 Physico-chimie des eaux 

4.1.1 Profils verticaux 

Les profils de mesure physico-chimiques des quatre campagnes du suivi 2019 sur la retenue 

de Coiselet sont illustrés Figure 7. À la sortie de l’hiver, la masse d’eau est complétement 

homogène, fraîche (7 °C) et saturée en oxygène sur toute sa hauteur. Fin mai, une stratification 

thermique se dessine avec un différentiel de 6 °C au sein de la colonne d’eau. La 

photosynthèse se concentre dans les premiers mètres qui sont alors sursaturés en oxygène 

(125 %) et présentent un pH légèrement supérieur au reste de la colonne d’eau qui reste bien 

oxygénée. La conductivité reste globalement stable, autour de 340 µS/cm, en C1 et C2. 

En août, la stratification thermique est bien installée, séparant la surface à 23 °C du fond à 11 

°C. La colonne d’eau reste globalement assez oxygénée (70 % de saturation) avec une 

sursaturation en surface, associée à une élévation du pH (de 7,8 à 8,4), traduisant l’activité 

photosynthétique du phytoplancton. Ce dernier consomme les sels minéraux de l’épilimnion 

où la conductivité baisse notablement (260 µS/cm).  

En fin de production, la thermocline est toujours bien dessinée, avec un hypolimnion encore 

relativement oxygéné, et un épilimnion en sursaturation. Ce dernier présente, par rapport à 

l’hypolimnion, un pH plus fort d’une demi unité pH et une conductivité plus faible (312 µS/cm 

contre 360 µS/cm au fond). 

Enfin, la matière organique dissoute mesurée par fluorescence reste stable autour de 25 ppb 

QSU en C1, C2 et C4, sauf au sein de l’épilimnion où elle décroît jusque 10 à 15 ppb QSU. La 

campagne de juillet présente un accroissement de la concentration important entre 3 et 14 m, 

atteignant près de 48 ppb QSU à 11 m. 

La stratification thermique est récurrente sur la retenue, bien que n’apparaissant lors des suivis 

2013 et 2016 qu’en C3. Les teneurs en oxygène ainsi que les valeurs de pH et de conductivité 

sont globalement similaires lors de ces trois suivis. 

Le renouvellement rapide de l’eau au sein de la retenue explique en partie la relative bonne 

oxygénation de toute la colonne d’eau tout au long de l’année malgré la stratification. 
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a) b) c)  

d) e) f)  
 

Figure 7 – Profils physico-chimiques de la campagne 2019 sur la retenue de Coiselet. (a) Température (°C) ; (b) 
Concentration en oxygène (mg/l) ; (c) Saturation en oxygène (%) ; (d) pH ; (e) Conductivité à 25 °C (µS/cm - nLF) ; 
(f) Matière organique dissoute fluorescente (ppb ESQ). 
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4.1.2 Paramètres de minéralisation 

Les paramètres de minéralisation des eaux de la retenue de Coiselet sont mesurés en surface 

et en profondeur au cours des quatre campagnes du suivi 2019. Les résultats analytiques sont 

fournis Tableau 2. Aucun des paramètres n’évolue de façon significative entre les campagnes 

ou les différentes profondeurs. Les eaux de la retenue reflètent la géologie principalement 

calcaire du bassin versant de l’Ain. Elles sont riches en bicarbonates - env. 200 mg(HCO3
-)/l - 

et en calcium - autour de 60 mg(Ca)/l - et ont une dureté moyenne - 16°F. Ces trois paramètres 

ont toutefois des valeurs légèrement plus basses au sein du prélèvement de zone euphotique 

en C3. La hausse du pH au sein de l’épilimnion en C2 et C3 a pu entraîner une dissolution des 

bicarbonates de calcium et la précipitation de carbonates de calcium. 

Tableau 2 - Paramètres de minéralisation quantifiés sur la retenue de Coiselet en 2019. 

 

4.1.3 Paramètres physico-chimiques généraux (hors micropolluants) 

Les résultats analytiques des paramètres généraux du suivi 2019 de la retenue de Coiselet 

sont fournis Tableau 3. La Figure 8 présente quant à elle les évolutions conjointes des 

concentrations pigmentaires liées à la dynamique du phytoplancton (chlorophylle a et 

phéopigments), des matières en suspensions totales en surface (MES) et de la transparence. 

À l’image des précédents suivis, la production phytoplanctonique est relativement modérée au 

sein de la retenue. La concentration en chlorophylle a n’évolue que de 2 à 5 µg/l entre les mois 

de mars et de septembre 2020. Son évolution apparaît antagoniste à celle des matières en 

suspension. Toutefois, leurs concentrations, également peu élevées, n’influe pas sur la 

transparence qui reste globalement stable tout au long du suivi, autour de 3 m. 

C4

Code sandre Paramètre Unité Intégré Fond Intégré Fond Intégré Fond Intégré Fond

1327 Bicarbonates* mg(HCO3)/L 6,1 195 194 195 199 168 202 194 211

1337 Chlorures* mg(Cl)/L 0,1 5,7 5,7 4,1 4,8 5 4,7 5,3 5,1

1338 Sulfates* mg(SO4)/L 0,2 3,7 3,7 3,3 4,1 3,9 4,3 4,4 4,6

1345 Dureté* °F 0,5 16,7 16,8 15,5 16,9 13,4 16,3 16,3 17,9

1347 TAC* °F 0,5 16 15,9 16 16,3 13,8 16,6 15,9 17,3

1367 Potassium* mg(K)/L 0,1 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,7 0,7

1372 Magnésium* mg(Mg)/L 0,05 2,8 2,8 2,9 3 3,3 2,9 3,5 3,2

1374 Calcium* mg(Ca)/L 0,1 62,2 62,7 57,4 62,8 48,1 60,3 59,4 66,2

1375 Sodium* mg(Na)/L 0,2 3,5 3,4 2,5 2,9 3,2 2,7 3,7 3,4

* paramètres analysés sur eau filtrée

Limite de 

quantification

C1 C2 C3
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Figure 8 - Graphique de l’évolution conjointe des concentrations pigmentaires 
(chlorophylle a + phéopigments) de la transparence et des matières en 
suspension (MES) au cours des campagnes 2019 sur la retenue de Coiselet. 

Tableau 3 – Analyses physico-chimiques hors micropolluants sur la retenue de Coiselet en 2019. 

 

En termes de charge nutritionnelle, les teneurs en composés azotés et phosphorés peuvent 

être considérées comme globalement faibles, à l’image des valeurs obtenues lors des 

précédents suivis. Seuls les nitrates sont régulièrement quantifiés en concentrations 

moyennes. Globalement stables autour de 4 mg(NO3
-)/l, ils sont consommés par le 

phytoplancton au sein de l’épilimnion, et n’y sont quantifiés qu’à 1,7 mg(NO3
-)/l en C3. Les 

autres paramètres (nitrites, ammonium, phosphates et phosphore total) sont mesurés à de 
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Chlorophylle a
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Code sandre Paramètre Unité Intégré Fond Intégré Fond Intégré Fond Intégré Fond

1436 Phéopigments µg/L 1 <LQ ‐ <LQ ‐ <LQ ‐ <LQ ‐

1439 Chlorophylle a µg/L 1 2 ‐ 4 ‐ 3 ‐ 5 ‐

1332 Transparence m 0,01 3 ‐ 3 ‐ 2,9 ‐ 3,5 ‐

1295

Turbidité 

(Formazine 

Néphélométrique)

NFU 0,1 2 1,9 1,8 1,3 3,2 5,4 2 2,4

1305 MeS mg/L 1 1,6 2,2 1,4 1,1 2,6 2,9 2,3 2

6048
Matières Minérales 

en Suspension 
mg/L 100 <LQ ‐ <LQ ‐ <LQ ‐ <LQ ‐

1313 DBO mg(O2)/L 0,5 0,9 0,9 1,5 1 1,2 0,6 1,6 0,8

1314 DCO mg(O2)/L 20 <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ

1841 Carbone organique* mg(C)/L 0,2 1,9 1,8 2,1 1,9 2,8 2,5 2,5 1,6

1342 Silicates* mg(SiO2)/L 0,05 1 1 1 1,2 1,3 1,8 0,6 1,7

1319 Azote Kjeldahl mg(N)/L 0,5 <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ

1335 Ammonium* mg(NH4)/L 0,01 0,01 0,01 0,02 0,01 0,03 0,07 0,02 0,02

1339 Nitrites* mg(NO2)/L 0,01 0,01 0,01 0,02 0,02 0,03 0,02 0,02 0,02

1340 Nitrates* mg(NO3)/L 0,5 3,8 3,9 2,1 4,2 1,7 4,2 3,1 4,4

1350 Phosphore total mg(P)/L 0,005 <LQ 0,01 <LQ <LQ 0,011 ‐ <LQ <LQ

0,01 ‐ ‐ ‐ ‐ ‐ <LQ ‐ ‐

1433 Phosphates* mg(PO4)/L 0,01 0,02 0,01 <LQ 0,01 <LQ 0,01 <LQ <LQ

* paramètres analysés sur eau filtrée

Limite de 

quantificatio

C1 C2 C3 C4
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très faibles concentrations tout au long du suivi. Il est toutefois notable que les concentrations 

en ammonium augmentent sensiblement dans les deux prélèvements de la C3, campagne au 

cours de laquelle un pic de matière organique dissoute est observé entre 3 et 14 m. Ces 

éléments concomitants indiquent une potentielle pollution domestique. 

4.1.4 Micropolluants minéraux 

Le Tableau 4 présente les métaux ayant été quantifiés au moins une fois au cours des quatre 

campagnes du suivi 2019. La liste de l’ensemble des micropolluants recherchés est présentée 

en annexe 1. 

Tableau 4 – Résultats d’analyses des micropolluants minéraux sur la retenue de Coiselet en 2019. 

 

Onze micropolluants minéraux ont ainsi été quantifiés au moins une fois lors d’une campagne : 

- l’aluminium est dosé à de très faibles teneurs qui décroissent fortement lors des 

campagnes C2 et C4 ; 

- l’arsenic est quantifié en faibles concentrations tout au long du suivi (< 0,4 µg(As)/l ; 

- fer et manganèse sont présents en faibles concentrations, avec des maximums 

relevés en C3 de, respectivement, 12,7 µg(Fe)/l en zone trophogène et 4 µg/l(Mn)/l 

dans le prélèvement de fond ; 

- cobalt, titane et zinc ne sont quantifiés qu’épisodiquement et en faibles 

concentrations ; 

- enfin les mesures en baryum, cuivre, uranium et vanadium sont relativement stables 

et faibles tout au long du suivi. 

 

  

Paramètre Code sandre Unité Intégré Fond Intégré Fond Intégré Fond Intégré Fond
Aluminium 1370 µg(Al)/L 2 4,1 3,6 2,8 < LQ 4 3,2 < LQ < LQ

Arsenic 1369 µg(As)/L 0,05 0,22 0,22 0,19 0,21 0,38 0,31 0,28 0,27

Baryum 1396 µg(Ba)/L 0,5 3,1 3,1 2,8 3 3,7 3,9 3,5 3,8

Cobalt 1379 µg(Co)/L 0,05 < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ 0,05 < LQ < LQ

Cuivre 1392 µg(Cu)/L 0,1 0,51 0,47 0,55 0,39 0,58 0,6 0,44 0,38

Fer 1393 µg(Fe)/L 1 7,6 7,1 8,1 7,4 12,7 10,5 7,8 6,6

Manganèse 1394 µg(Mn)/L 0,5 0,8 0,8 < LQ 1,3 < LQ 4 < LQ 2,5

Titane 1373 µg(Ti)/L 0,5 < LQ < LQ < LQ < LQ 0,5 < LQ < LQ < LQ

Uranium 1361 µg(U)/L 0,05 0,25 0,25 0,24 0,27 0,26 0,27 0,28 0,29

Vanadium 1384 µg(V)/L 0,1 0,23 0,24 0,2 0,19 0,25 0,25 0,22 0,21

Zinc 1383 µg(Zn)/L 1 1,52 1,04 1,48 < LQ < LQ < LQ 2,05 1,14

Limite de 

quantification
C1 C2 C3 C4
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4.1.5 Micropolluants organiques 

Douze micropolluants organiques ont été quantifiés au moins une fois en 2019 au sein de la 

retenue de Coiselet. Les niveaux mesurés au cours des quatre campagnes sont présentés 

Tableau 5. La liste de l’ensemble des micropolluants recherchés est présentée en annexe 1. 

Tableau 5 – Résultats d’analyses des micropolluants organiques sur eau brute sur la retenue de Coiselet en 2019. 

 

Il s’agit d’une présentation des résultats bruts, certaines valeurs pouvant être qualifiées d’incertaines suite à la 
validation finale des résultats (cas par exemple des valeurs mesurées en BTEX, DEHP, formaldéhyde, dont une 
contamination via la chaîne de prélèvement et/ou d’analyse de laboratoire est parfois privilégiée). 

 
Un seul HAP a été quantifié, le pyrène, uniquement en C4 et en très faible quantité. Plusieurs 

micropolluants organiques d’origine domestique ont été mesurés au moins une fois au-delà 

de leur seuil de quantification : le 1,7-diméthylxanthine (produit du métabolisme de la caféine), 

la caféine, la cotinine (métabolite principal de la nicotine), la metformine (un antidiabétique), 

et le paracetamol (antalgique). La metformine et la caféine sont quantifiées à chaque 

campagne et au sein de chaque prélèvement 

Enfin, trois phtalates, utilisé comme plastifiants, sont régulièrement quantifiés au sein de la 

masse d’eau, notamment le DEHP, mesuré à la concentration relativement élevée de 2,1 µg/l 

dans le prélèvement de fond de la campagne de mars. Les deux autres phtalates (diisobutyl 

phtalate et n-butyl phtalate) présentent leurs maximums de concentrations en C3, en surface 

comme au fond. Le n-butyl phtalate est quantifié sur la quasi-totalité des échantillons (seul 

l’échantillon intégré de zone euphotique de C4 en est dépourvu) alors que le diisobutyl phtalate 

est plus ponctuellement quantifié (que 3 quantifications regroupées sur les échantillons des 

campagnes 2 et 3). 

  

Paramètre Famille Unité Intégré Fond Intégré Fond Intégré Fond Intégré Fond
1,7‐Dimethylxanthine 6751 Psychotropes µg/L 0,1 < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ 0,139 < LQ < LQ

Cafeine 6519 Micropolluants organiques µg/L 0,01 0,031 0,026 0,036 0,023 0,015 0,105 0,014 0,026

Cotinine 6520 Micropolluants organiques µg/L 0,005 0,007 0,017 < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ

Cyanures libres 1084 Micropolluants organiques µg(CN)/L 0,2 < LQ < LQ 0,32 < LQ 0,2 < LQ < LQ < LQ

DEHP 6616 Phtalates µg/L 0,4 0,57 2,1 0,8 < LQ 0,76 0,94 < LQ < LQ

Diisobutyl phthalate 5325 Phtalates µg/L 0,4 < LQ < LQ < LQ 0,65 0,68 0,71 < LQ < LQ

Metformine 6755 Antidiabétiques µg/L 0,005 0,0492 0,0493 0,054 0,0546 0,0708 0,0528 0,0372 0,0383

Monobutyletain cation 2542 Organo étains µg/L 0,0025 < LQ < LQ 0,0033 < LQ < LQ < LQ 0,0038 < LQ

n‐Butyl Phtalate 1462 Phtalates µg/L 0,05 0,13 0,11 0,1 0,32 0,39 0,3 < LQ 0,14

Paracetamol 5354 Antalgiques µg/L 0,025 < LQ 0,026 < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ

Perchlorate 6219 Micropolluants organiques µg/L 0,1 < LQ < LQ < LQ < LQ 0,12 0,12 < LQ < LQ

Pyrène 1537 HAP µg/L 0,005 < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ < LQ 0,006 < LQ

C4
Code sandre

Limite de 

quantification
C1 C2 C3
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4.2 Physico-chimie des sédiments 

4.2.1 Paramètres physico-chimiques généraux (hors micropolluants) 

 Les éléments de granulométrie et de physico-chimie générale des 

sédiments sont présentés Tableau 6. Les sédiments de la retenue sont 

composés à 85 % d’argiles limoneuses fines à très fines (<63 µm). La 

part de matière organique est relativement élevé (7,2 %) leur conférant 

une teinte sombre (Figure 9) avec des concentrations en azote Kjeldahl, 

phosphore total et carbone organique de niveau moyen, respectivement 

3 770 mg(N)/kg MS, 963 mg(P)/kg MS et 23 800 mg(C)/kg MS. 

Les faibles valeurs mesurées en ammonium, orthophosphates et 

phosphore total au sein de l’eau interstitielle traduisent l’absence de 

relargage. 

Tableau 6 – Physico-chimie et granulométrie des sédiments de la retenue de Coiselet en 2019. 

 

4.2.2 Micropolluants minéraux 

Vingt-cinq des vingt-six micropolluants minéraux recherchés (liste en annexe 2) ont été 

quantifiés dans les sédiments de la retenue de Coiselet en 2019. Les résultats analytiques 

sont fournis dans le Tableau 7.  

Aluminium et fer sont mesurés à des concentrations importantes, respectivement 15 900 

mg(Al)/kg MS et 19100 mg(Fe)/kg MS. Les autres éléments traces ne sont mesurés qu’à de 

faibles concentrations. 

Fraction Code sandre Paramètre Unité

Limite de 

quantification Valeur

Particule inf. 2 mm 1307 Matière sèche à 105°C % ‐ 55,6

Particule inf. 2 mm 5539 Matière Sèche Minérale (M.S.M) % MS ‐ 92,8

Particule inf. 2 mm 6578 Perte au feu à 550°C % MS ‐ 7

Particule inf. 2 mm 1841 Carbone organique mg/(kg MS) 1000 23800

Eau intersticielle filtrée 1433 Phosphates mg(PO4)/L 0,015 0,031

Eau intersticielle brute 1350 Phosphore total mg(P)/L 0,01 0,28

Eau intersticielle filtrée 1335 Ammonium mg(NH4)/L 0,5 0,86

Particule inf. 2 mm 1319 Azote Kjeldahl mg/(kg MS) 1000 3770

Particule inf. 2 mm 1350 Phosphore total mg/(kg MS) 2 963

Particule inf. 2 mm 6228 Teneur en fraction inférieure à 20 µm % MS ‐ 49,7

Particule inf. 2 mm 3054 Teneur en fraction de 20 à 63 µm % MS ‐ 35,6

Particule inf. 2 mm 7042 Teneur en fraction de 63 à 150 µm % MS ‐ 11,4

Particule inf. 2 mm 7043 Teneur en fraction de 150 à 200 µm % MS ‐ 2,2

Particule inf. 2 mm 7044 Teneur en fraction supérieure à 200 µm % MS ‐ 1,1

Figure 9 - Sédiments de la 
retenue de Coiselet, le 
17/09/2019. 
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Tableau 7 – Micropolluants minéraux quantifiés dans les sédiments de 
la retenue de Coiselet en 2019. 

 

4.2.3 Micropolluants organiques 

La liste de l’ensemble des micropolluants recherchés est présentée en annexe 2. Vingt-et-un 

micropolluants organiques ont été quantifiés dans les sédiments de la retenue de Coiselet et 

sont présentés. 

Seize sont des hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) dépassant quasiment tous 

une concentration de 50 µg/kg. Ils atteignent une concentration cumulée moyennement élevé 

de 1 524 µg/kg MS, similaire à celle mesurée dans les suivis depuis 2010. Enfin, quatre PCB 

sont quantifiés à des faibles concentrations. 

  

Paramètre Code sandre Unité Valeur

Aluminium 1370 mg/(kg MS) 5 # 15900

Antimoine 1376 mg/(kg MS) 0,2 1 0,5

Argent 1368 mg/(kg MS) 0,1 0 0,2

Arsenic 1369 mg/(kg MS) 0,2 # 9,5

Baryum 1396 mg/(kg MS) 0,4 # 29,5

Beryllium 1377 mg/(kg MS) 0,2 1 0,7

Bore 1362 mg/(kg MS) 1 # 36,1

Cadmium 1388 mg/(kg MS) 0,1 1 0,5

Chrome 1389 mg/(kg MS) 0,2 # 42,9

Cobalt 1379 mg/(kg MS) 0,2 5 4,6

Cuivre 1392 mg/(kg MS) 0,2 # 19,2

Etain 1380 mg/(kg MS) 0,2 3 2,9

Fer 1393 mg/(kg MS) 5 # 19100

Lithium 1364 mg/(kg MS) 0,2 # 22,8

Manganèse 1394 mg/(kg MS) 0,4 # 290

Mercure 1387 mg/(kg MS) 0,01 0 0,04

Molybdène 1395 mg/(kg MS) 0,2 1 0,8

Nickel 1386 mg/(kg MS) 0,2 # 20,3

Plomb 1382 mg/(kg MS) 0,2 # 21,3

Sélénium 1385 mg/(kg MS) 0,2 1 0,8

Thallium 2555 mg/(kg MS) 0,2 0 0,2

Titane 1373 mg/(kg MS) 1 # 1360

Uranium 1361 mg/(kg MS) 0,2 2 1,5

Vanadium 1384 mg/(kg MS) 0,2 # 56,9

Zinc 1383 mg/(kg MS) 0,4 # 93,2

Limite de 

quantification
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Tableau 8 – Micropolluants organiques quantifiés dans les sédiments de la retenue de 
Coiselet en 2019. 

 

5. Phytoplancton 

L’échantillonnage du phytoplancton a été réalisé au sein de la zone trophogène lors des quatre 

campagnes de prélèvement du suivi 2019. La Figure 10 présente conjointement les évolutions 

des structures des communautés en termes de concentrations cellulaires et de biovolumes, 

exprimées et regroupées en principaux groupes classiquement utilisés d’un point de vue 

qualitatif. Le Tableau 9 fournit la liste taxinomique quantifiée du phytoplancton de la retenue 

de Coiselet au cours des quatre campagnes. 

Avec 93 taxons comptabilisés, la diversité taxinomique globale de 2019 est importante. La 

richesse maximale est rencontrée en septembre avec une quarantaine de taxons 

concomitamment avec le pic de biovolume qui atteint 2,33 mm3/l après être passé de 0,05 à 

1,5 mm3/l entre la C1 et les deux campagnes suivantes. En terme de densité, le peuplement 

hivernal est très faible (111 cell./ml) avant de connaître une croissance notable, atteignant 

entre 4 000 et 5 000 cell./ml durant les 3 campagnes de production. 

 

Paramètre Code sandre Famille Unité Valeur

Acénaphtylène 1622 HAP µg/(kg MS) 10 # 32

Anthanthrene 7102 HAP µg/(kg MS) 10 # 36

Anthracène 1458 HAP µg/(kg MS) 10 # 44

Anthraquinone 2013 HAP µg/(kg MS) 4 # 28

BDE209 1815 Micropolluants organiques µg/(kg MS) 5 # 13

Benzo (a) Anthracène 1082 HAP µg/(kg MS) 10 # 113

Benzo (a) Pyrène 1115 HAP µg/(kg MS) 10 # 137

Benzo (b) Fluoranthène 1116 HAP µg/(kg MS) 10 # 176

Benzo (ghi) Pérylène 1118 HAP µg/(kg MS) 10 # 105

Benzo (k) Fluoranthène 1117 HAP µg/(kg MS) 10 # 69

Chrysène 1476 HAP µg/(kg MS) 10 # 103

Dibenzo (ah) Anthracène 1621 HAP µg/(kg MS) 10 # 16

Fluoranthène 1191 HAP µg/(kg MS) 10 # 252

Indéno (123c) Pyrène 1204 HAP µg/(kg MS) 10 # 86

Méthyl‐2‐Fluoranthène 1619 HAP µg/(kg MS) 10 # 17

PCB 138 1244 PCB µg/(kg MS) 1 2 1,6

PCB 149 1885 PCB µg/(kg MS) 1 1 1

PCB 153 1245 PCB µg/(kg MS) 1 2 1,8

PCB 180 1246 PCB µg/(kg MS) 1 1 1,1

Phénanthrène 1524 HAP µg/(kg MS) 10 # 106

Pyrène 1537 HAP µg/(kg MS) 10 # 204

Limite de 

quantification
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Figure 10 - Évolution de la structure des populations phytoplanctoniques de la retenue de Coiselet au 
cours des 4 saisons de prélèvement 2019 (regroupés en principaux groupes pigmentaires). (a) 
Evolution en termes de concentration (exprimée en nombre de cellules par ml d’eau) ; (b) Evolution en 
termes de biovolume algal (exprimé en mm3/l). 

Le phytoplancton du mois de mars est dominé à plus de 90 %, tant en termes de biovolume 

que de concentration, par des diatomées. Les espèces principales sont Asterionella formosa, 

Fragilaria crotonensis, Pantocsekiella costei et de grandes Stephanodiscus neoastraea. Ces 

quatre taxons affectionnent les milieux mésotrophes. 

L’important développement printanier (biovolume et concentration algale multipliés 

respectivement par 30 et 40) se caractérise par une forte diversification du peuplement qui 

passe de quinze à une quarantaine de taxons. Ces derniers consomment une partie des 

nitrates et des orthophosphates de la zone trophogène. Les diatomées sont encore le groupe 

le plus représenté – 29 % de la concentration totale et 47 % du biovolume global. Parmi elles, 

le taxon dominant est Lindavia radiosa, diatomée centrique se développant dans des eaux 

oligotrophes à mésotrophes. Les autres groupes dominants sont les cryptophycées, 
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notamment des individus du genre Cryptomonas et Plagioselmis nannoplanctica, et les 

Chrysophycées, principalement Dinobryon sociale var. americanum. Ces trois taxons se 

caractérisent par la présence de flagelles, les rendant mobiles au sein de la colonne d’eau. 

En C3, le développement du phytoplancton réduit encore le stock de nitrates alors que les 

orthophosphates ne sont plus quantifiables depuis la fin du mois de mai. Les cyanophycées 

codominent alors le peuplement, en termes de concentration algale, avec les cryptophycées. 

Les taxons Aphanocapsa holsatica et P. nannoplanctica représentent respectivement 33,5 % 

et 18,5 % des cellules. Les premières sont des cyanophycées bénignes affectionnant les 

milieux plutôt mésotrophes et formant des colonies plus ou moins sphériques de petites 

cellules dispersées dans un mucilage collectif. En termes de biovolume, la campagne de juillet 

est marquée par le développement d’une grande dinophycée hétérotrophe, Peridiniopsis 

cunningtonii, qui codomine avec des cryptophycées du genre Cryptomonas et un autre taxon 

flagellé qui possède également une armure de plaques siliceuses le protégeant de la 

prédation, le genre Mallomonas. 

En C4, le genre Peridiniopsis représente alors 51 % du biovolume global. En termes de 

densité, les taxons les plus représentés sont deux diatomées centriques Pantocsekiella 

ocellata, Pantocsekiella costei, taxons à affinité plutôt mésotrophe, la cyanophycée bénigne 

Aphanocapsa delicatissima et la cryptophycée P. nannoplanctica. 

Indice calculé sur les trois campagnes estivales de production, l’IPLAC (indice phytoplancton 

lacustre) est de 0,90 en 2019, correspondant à un « très bon état ». Les concentrations 

chlorophylliennes pénalisent légèrement la note globale via une métrique de biomasse algale 

- MBA - de 0,70. La MCS, ou métrique de composition spécifique, caractérise le niveau de 

trophie du plan d’eau. Elle est pour la retenue de Coiselet en 2019, de 0,99 correspondant à 

un niveau oligotrophe. Cette métrique est basée sur l’affinité des taxons pour divers niveaux 

de concentrations en phosphore total, peu présent dans les eaux de la retenue. Il est toutefois 

notable que plus de la moitié des taxons identifiés n’ont pas été retenus dans le calcul de 

l’indice. L’analyse des listes floristiques et des taxons dominants modèrent quelque peu l’état 

donné par l’IPLAC. La succession de taxons phytoplanctoniques en 2019 est globalement 

similaire à celle de 2016, malgré quelques différences, notamment la prédominance de 

dinophycées et cyanophycées en C3. Les taxons dominants traduisent en 2019, 2016 et 2013 

un milieu à tendance mésotrophe. Le peuplement est toutefois nettement plus développé en 

2019 qu’en 2016 tant en termes de concentration que de biovolume. 

 
Tableau 9 – Liste taxinomique du phytoplancton échantillonné au cours des 4 campagnes 2019 sur la retenue de Coiselet. 
Les individus sont présentés en concentrations (cell./ml). 
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Suite du  

Tableau 9 page suivante…

CLASSES TAXONS C1 C2 C3 C4
Achnanthidium minutissimum 7076 9 4
Cocconeis euglypta 11785 0,2
Diatomées pennées indéterminées 10 - 30 µm 6598 6
Diatomées pennées indéterminées 30 - 100 µm 6598 147
Navicula cryptotenella 7881 2
Navicula tripunctata 8190 1
Nitzschia acicularis 8809 4
Tetraselmis 5023 9
Tetraselmis cordiformis 5981 0,4
Carteria 6013 4
Chlamydomonas < 10 µm 6016 18
Chlorophycées indéterminées 2 - 5 µm 3332 0,2 89 365
Coenochloris fottii 5618 15
Desmodesmus communis 31933 36
Desmodesmus costato-granulatus 31932 7
Hariotina polychorda 24420 59
Monoraphidium contortum 5731 9
Monoraphidium griffithii 5734 6
Monoraphidium komarkovae 5735 9 15
Monoraphidium minutum 5736 9 41 7
Phacotus lenticularis 6048 41
Pseudodidymocystis fina 32028 24
Scenedesmus ellipticus 5826 0,4
Stichococcus < 4µm largeur 6003 18
Willea crucifera 35887 24
Chrysidiastrum catenatum 42840 18
Chrysococcus 9570 18 4
Chrysophycées indéterminées 1160 232 159
Dinobryon acuminatum 6126 33
Dinobryon bavaricum 6127 112
Dinobryon crenulatum 9577 6
Dinobryon divergens 6130 125 253 48
Dinobryon sertularia 6134 89
Dinobryon sociale 6136 4
Dinobryon sociale var. americanum 6137 411 24 115
Kephyrion 6150 214
Kephyrion littorale 6151 7
Kephyrion rubri-claustri 6152 62 6 293
Kephyrion spirale 20175 9
Ochromonas 6158 9 47

COCCOLITHOPHYCEAE Erkenia subaequiciliata 6149 500 18 115
Lindavia radiosa 41031 509
Melosira varians 8719 7
Urosolenia 9502 115
Urosolenia longiseta 9501 6
Chroomonas 6260 19
Cryptomonas 6269 2 98 118 7
Cryptomonas marssonii 6273 24 4
Cryptomonas obovata 9631 6
Cryptomonas ovata 6274 11
Goniomonas truncata 35416 62 53,0 104,0
Plagioselmis nannoplanctica 9634 2 830 896 724
Rhodomonas 6264 80 212
Rhodomonas lens 24459 3
Aphanocapsa delicatissima 6308 483
Aphanocapsa holsatica 6312 1621
Cyanogranis ferruginea 33848 47

DICTYOCHOPHYCEAE Pseudopedinella elastica 20753 9 7

CAMPAGNESCodes 
Sandre

BACILLARIOPHYCEAE

CHLORODENDROPHYCEAE

CHLOROPHYCEAE

CHRYSOPHYCEAE

COSCINODISCOPHYCEAE

CRYPTOPHYCEAE

CYANOPHYCEAE
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…Suite du  

Tableau 9 

 

6. Appréciation globale de la qualité du plan d’eau 

Les résultats du suivi 2019 concernant la retenue de Coiselet traduisent un milieu à tendance 

mésotrophe malgré les faibles concentrations en composés phosphorés mesurées. La 

production primaire est relativement faible mais l’analyse du peuplement phytoplanctonique 

plaide pour un milieu présentant un niveau de trophie proche de mésotrophe. Les eaux ne 

présentent pas de traces significatives de micropolluants mais la présence récurrente de 

substances indicatrices de rejets domestiques et de plastifiant est mise en évidence. Le stock 

minéral des sédiments est peu important, mais ces derniers montrent une contamination en 

HAP notable. 

 

  

Ceratium 4949 1
Ceratium hirundinella 6553 0,3
Gymnodinium 4925 9 6
Peridiniopsis 6571 6 97
Peridiniopsis cunningtonii 6572 59 7
Peridinium goslaviense 6579 45

EUGLENOPHYCEAE Trachelomonas 6527 45
FRAGILARIOPHYCEAE Asterionella formosa 4860 36 47

Fragilaria crotonensis 6666 28 37
KLEBSORMIDIOPHYCEAE Elakatothrix gelatinosa 5664 15

Cyclostephanos invisitatus 8600 54
Cyclotella atomus var. gracilis 11415 9
Cyclotella radiosa 8643 327
Diatomées centriques (5 µm) 6598 53
Diatomées centriques indéterminées < 10 µm 6598 194
Discostella pseudostelligera 8656 214 15
Pantocsek iella comensis 42873 36 78
Pantocsek iella costei 42844 21 187 449
Pantocsek iella delicatula 42874 36
Pantocsek iella ocellata 42876 3 553
Pantocsek iella polymorpha 42877 1
Praestephanos triporus 38646 45
Skeletonema potamos 8735 18
Stephanodiscus hantzschii 8746 9
Stephanodiscus minutulus 8753 125
Stephanodiscus neoastraea 8754 10
Mallomonas 6209 62 71 7
Mallomonas akrokomos 6211 45
Mallomonas mangofera 33821 4
Dictyosphaerium 5645 47
Dictyosphaerium (environ 2µm) 5645 33
Lemmermannia tetrapedia 46582 59
Oocystis borgei 5753 24
Nephrodiella 9615 7
Nephrodiella semilunaris 38109 18

Total général 111 4248 4838 4022

SYNUROPHYCEAE

TREBOUXIOPHYCEAE

XANTHOPHYCEAE

DINOPHYCEAE

MEDIOPHYCEAE



Agence de l’eau RMC – Surveillance de la qualité des plans d’eau – Suivi 2019 – Retenue de Coiselet (Ain) 
 

30 
GREBE 

eau sol environnement 

  



Agence de l’eau RMC – Surveillance de la qualité des plans d’eau – Suivi 2019 – Retenue de Coiselet (Ain) 
 

31 
GREBE 

eau sol environnement 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Annexes 



Agence de l’eau RMC – Surveillance de la qualité des plans d’eau – Suivi 2019 – Retenue de Coiselet (Ain) 
 

32 
GREBE 

eau sol environnement 

  



Agence de l’eau RMC – Surveillance de la qualité des plans d’eau – Suivi 2019 – Retenue de Coiselet (Ain) 
 

33 
GREBE 

eau sol environnement 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe 1 
Liste des micropolluants analysés sur eau 
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Annexe 2 
 Liste des micropolluants analysés sur sédiments 



Agence de l’eau RMC – Surveillance de la qualité des plans d’eau – Suivi 2019 – Retenue de Coiselet (Ain) 
 

45 
GREBE 

eau sol environnement 



Agence de l’eau RMC – Surveillance de la qualité des plans d’eau – Suivi 2019 – Retenue de Coiselet (Ain) 
 

46 
GREBE 

eau sol environnement 



Agence de l’eau RMC – Surveillance de la qualité des plans d’eau – Suivi 2019 – Retenue de Coiselet (Ain) 
 

47 
GREBE 

eau sol environnement 



Agence de l’eau RMC – Surveillance de la qualité des plans d’eau – Suivi 2019 – Retenue de Coiselet (Ain) 
 

48 
GREBE 

eau sol environnement 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe 3 
Comptes rendus des campagnes de prélèvements physico-chimiques et 

phytoplanctoniques  



Agence de l’eau RMC – Surveillance de la qualité des plans d’eau – Suivi 2019 – Retenue de Coiselet (Ain) 
 

49 
GREBE 

eau sol environnement 



Agence de l’eau RMC – Surveillance de la qualité des plans d’eau – Suivi 2019 – Retenue de Coiselet (Ain) 
 

50 
GREBE 

eau sol environnement 



Agence de l’eau RMC – Surveillance de la qualité des plans d’eau – Suivi 2019 – Retenue de Coiselet (Ain) 
 

51 
GREBE 

eau sol environnement 



Agence de l’eau RMC – Surveillance de la qualité des plans d’eau – Suivi 2019 – Retenue de Coiselet (Ain) 
 

52 
GREBE 

eau sol environnement 



Agence de l’eau RMC – Surveillance de la qualité des plans d’eau – Suivi 2019 – Retenue de Coiselet (Ain) 
 

53 
GREBE 

eau sol environnement 



Agence de l’eau RMC – Surveillance de la qualité des plans d’eau – Suivi 2019 – Retenue de Coiselet (Ain) 
 

54 
GREBE 

eau sol environnement 



Agence de l’eau RMC – Surveillance de la qualité des plans d’eau – Suivi 2019 – Retenue de Coiselet (Ain) 
 

55 
GREBE 

eau sol environnement 



Agence de l’eau RMC – Surveillance de la qualité des plans d’eau – Suivi 2019 – Retenue de Coiselet (Ain) 
 

56 
GREBE 

eau sol environnement 



Agence de l’eau RMC – Surveillance de la qualité des plans d’eau – Suivi 2019 – Retenue de Coiselet (Ain) 
 

57 
GREBE 

eau sol environnement 



Agence de l’eau RMC – Surveillance de la qualité des plans d’eau – Suivi 2019 – Retenue de Coiselet (Ain) 
 

58 
GREBE 

eau sol environnement 



Agence de l’eau RMC – Surveillance de la qualité des plans d’eau – Suivi 2019 – Retenue de Coiselet (Ain) 
 

59 
GREBE 

eau sol environnement 



Agence de l’eau RMC – Surveillance de la qualité des plans d’eau – Suivi 2019 – Retenue de Coiselet (Ain) 
 

60 
GREBE 

eau sol environnement 



Agence de l’eau RMC – Surveillance de la qualité des plans d’eau – Suivi 2019 – Retenue de Coiselet (Ain) 
 

61 
GREBE 

eau sol environnement 

 



Agence de l’eau RMC – Surveillance de la qualité des plans d’eau – Suivi 2019 – Retenue de Coiselet (Ain) 
 

62 
GREBE 

eau sol environnement 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe 4 
Rapport d’analyse phytoplancton 
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